
Mairie de Montfort-le-Gesnois 

Bulletin d’information municipal  
N°04 du 06 février 2026 

Restaurant scolaire : menus de la semaine du lundi 09 février au vendredi 16 février 2026 

Lundi 
Soupe de légumes 

 

Boulettes de bœuf 
 

Pâtes 

 

Yaourt 
 

Corbeille de fruits 

Mardi Mercredi Jeudi 

Mairie - Horaires d’ouverture :  
Lun. / Mer. / Sam. : 9h -12h 

Mar. / Jeu. / Ven. : 9h -12h /14h -17h30 

 

https://www.montfort-le-gesnois.fr 

Annuaire : 
 

Bibliothèque :  
02.43.76.92.98 
 

Centre LARES / France services     : 
02.43.76.70.25 
 

Médecin : appeler le 15 
 

Infirmière de garde :  
Joao FERREIRA : 06.77.93.26.49  
 

Pharmacie :  
Service de garde  08.25.12.03.04 

Tél. : 02.43.76.70.17 
 

Vie paroissiale  

Presbytère de Montfort : 
02.43.76.70.67 

Prêtre : Père François BAILLY 

Permanences : Samedi de 10h à 12h 

Pour contacter le prêtre : 
02.43.89.00.43  
bailly-f@wanadoo.fr 
 

02.43.89.70.04 
 

Gendarmerie de Connerré : 
02.43.89.00.01  
 

Déchèterie « L’Ouserie » de Saint-
Mars-la-Brière :  
02.43.82.96.41  
www.syvalorm.fr  

Lundi : Fermeture 

Mardi  au samedi : 9h-12h / 14h-17h 
 

Prochaines collectes :  
06 et 20 février - 06 et 20 mars 2026 

La mairie vous informe : 
 

Bulletin annuel municipal 
Le bulletin annuel avec le calendrier du Syvalorm 2026 seront distribués courant février. 

Urbanisme : demandes de travaux 

Pour vos demandes de travaux, vous pouvez déposer votre dossier par voie dématérialisée sur 
le site internet: https://paysdumans.pu.sirap.com  

Arrêté du maire : sens interdit Résidence du Bois Vermeil et du Dauphin 

Article 1 : Un sens interdit temporaire est mis en place route de Saint-Corneille au niveau de 
l’accès à la résidence du Dauphin. 

Article 2 : Un sens interdit temporaire est mis en place route de Fatines au niveau de l’accès 
à la résidence du Bois Vermeil. 
 

Article 3 : Ces interdictions seront matérialisées et signalées aux usagers par des panneaux 
réglementaires, déposés aux lieux nécessaires par le personnel communal.  
Article 4 : Toute contravention au présent sera constatée et poursuivie conformément aux 
lois et règlements en vigueur. 
Article 5 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en      
vigueur dans la commune de Montfort-le-Gesnois.  

Article 6 : Monsieur le Maire de la commune de Montfort-le-Gesnois, Monsieur le             
commandant de la brigade de gendarmerie de Saint-Mars-la-Brière, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Visite de l’école maternelle publique P. Kergomard 
 

Les inscriptions pour la rentrée de septembre 2026 
se feront à compter du 09 mars au 03 avril 2026. 
Les inscriptions se font uniquement par mail à 
l’adresse suivante : mairie@montfortlegesnois.fr 
 

Pour inscrire un enfant, les éléments suivants doi-
vent être fournis : 
 Livret de famille 

  Nom de l’enfant  
  Niveau scolaire de l’enfant pour la rentrée 
(très petite section, petite section, moyenne sec-
tion …) 
 Justificatif de domicile 
 

Dans le cas de la mise en place ou d’un renouvelle-
ment d’un P.A.I (projet d’accueil individualisé), 
nous rappelons aux familles qu’il est impératif 
qu’un exemplaire du document fourni à l’école soit 
également transmis en mairie avec un jeu de       
médicaments avec une boite et la photo de l’enfant 
pour le temps méridien (restaurant scolaire).  

Les élus sont à votre écoute. Le maire et les adjoints reçoivent sur rendez-vous. 
 

TRIFAUT Anthony : Maire - atrifaut@montfortlegesnois.fr 
BULOUP Yvette : 1ère adjointe - ybuloup@montfortlegesnois.fr 
MAILLARD Laurent : 2ème adjoint - lmaillard@montfortlegesnois.fr 
COULON Christiane :  3ème adjointe -  ccoulon@montfortlegesnois.fr 
REYT Jonathan : 4ème adjoint - jreyt@montfortlegesnois.fr 
DARAULT Annie : 5ème adjointe - adarault@montfortlegesnois.fr 
FOUQUET Stéphane : 6ème adjoint - sfouquet@montfortlegesnois.fr 

Repas à thème :  
Saveurs d’Asie 

Nems 
 

Porc au soja 
 

Légumes asiatiques 
 

Fromage 
 

Ananas 

Repas végétarien 

 

Salade de riz 
 

Omelette 
 

Carottes sautées 
 

Fromage 
 

Flan nappé au caramel 

Betteraves vinaigrette 

Haricots verts vinaigrette 
 

Wings de poulet 
 

Frites 
 

Fromage 
 

Crème dessert au caramel 

Saucisson sec 

Rillettes 
 

Filet de poisson beurre blanc 
 

Brocolis 
 

Petit suisse nature sucré 
 

Banane 

Clémentine 

Vendredi 

http://www.smirgeomes.fr
https://paysdumans.pu.sirap.com


A vos agendas 

 

ATTENTION les emballages imbriqués ne sont jamais recyclés : les rayons des trieurs optiques ne voient que l’emballage extérieur. 
 

Les rayons ne reconnaissent pas la matière complexe composée de plusieurs éléments en surface ni ne détectent les emballages 
cachés ou ensachés. La séparation mécanique des matériaux étant impossible, dans ces deux situations les emballages entremêlés 
sont envoyés au refus pour enfouissement ou incinération. 
 

Le bon geste de tri : bien séparer et vider vos emballages pour qu’ils soient tous valorisés, puis les déposer en vrac dans les bacs 
ou sacs jaunes. 

Ecole privée Sainte-Adélaïde Montfort-le-Gesnois don du sang 
 

 


